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Récupérer la paternité de son enfant qui a
déja été reconnu

Par Shasha10, le 02/06/2016 à 07:05

Bonjour,

Je me retrouve dans une situation extrèmement compliquée.
Ma copine a fait reconnaître notre enfant par une autre personne. Maintenant, elle le regrette
et on veut que je retrouve ma paternité légalement.

Merci.

Par youris, le 02/06/2016 à 09:47

bonjour,
vous devez faire une cation en contestation de paternité devant le tgi avec avocat obligatoire.
voir ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F940
salutations
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